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Abstract: In the Antigonid dynasty, the heir of the throne was the eldest son of the
king and the designation of the new king was happening without difficulties. Apart from
the case of Demetrios, the younger son of Philip V, the Macedonian royal house did not
suffer dynastic murders. The events around Philip’s succession show that the king could
appoint an other heir if he wanted to. As so far we know, there is no word to designate
the “crown prince” who, probably, was introduced by his father to the Firsts of the
Macedonians and to the Assembly. The king prepared his heir to his future task by giv-
ing him a good education and associating him to various political activities. In some
cases, for diplomatic reasons, the king could choose a wife for his heir. In many occa-
sions, when the father received honours from individuals or from cities, the royal heir
was associated.

Après la mort d’Alexandre le Grand, le royaume de Macédoine passe aux mains
de différents dirigeants, mais aucun ne réussit à instaurer une continuité dynastique.
C’est seulement en 277 que la Macédoine connaît une nouvelle dynastie fondée par
Antigone Gonatas après sa victoire de Lysimacheia sur les Galates, celle des
Antigonides. Ces derniers règnent sur la Macédoine jusqu’en 168, date à laquelle le
roi Persée est battu par les Romains à Pydna. La défaite entraîne la fin de la dynastie,
la chute de la royauté et l’occupation de la Macédoine par la puissance romaine. Cinq
souverains se sont succédés à la tête du royaume pendant cette période: Antigone
Gonatas (277-239), Démétrios II (239-229), Antigone Dôsôn (229-221), Philippe V
(221-179) et Persée (179-168)1. Les Antigonides se sont toujours considérés comme
les successeurs des Argéades qui ont régné sur la Macédoine à l’époque archaïque et
classique et ils aiment à se référer à Philippe et à Alexandre le Grand qui restent leurs
modèles.

Chez les Antigonides, comme dans toute monarchie, le “prince héritier” est celui
qui a été désigné pour succéder au roi en place lorsque ce dernier disparaît. Comment
se fait cette succession? Peut-on préciser de quelle manière est choisi l’héritier du
diadème? Comment le futur roi est-il préparé à ses futures fonctions? Quelle éduca-
tion reçoit-il? Se voit-il confier des responsabilités dans la gestion du royaume? A
quel âge est-il en mesure d’excercer le pouvoir? Les Antigonides ont-ils été influ-
encés par les Argéades en ce domaine? Tels sont les principaux aspects que nous ten-
terons de préciser dans cette étude, malgré l’état lacunaire de la documentation.2

Tout souverain se doit d’avoir une descendance pour assurer la continuité de la
dynastie. Le “prince héritier”, c’est le futur roi, celui qui doit succéder au souverain
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1 Pour tous ces souverains, Hammond -Walbank 1988 où on trouvera la bibliographie antérieure.
2 La publication de nombreuses inscriptions ces dernières années n’a pas apporté beaucoup de nou-

veautés pour notre sujet et la remarque de Tarn 1913, 4 qui écrivait: ”The record of this world is a wreck,
the worst wreck in all Greek history” est toujours valable.



en place lorsque ce dernier disparaît. A l’époque hellénistique, dans les différentes
monarchies nées du démembrement de l’empire d’Alexandre, la succession royale se
fait par ordre de primogéniture masculine. Cl. Préaux écrit:” il (le territoire) passe au
fils du roi par ordre de primogéniture dans la lignée masculine. Principe commun à
toutes les monarchies hellénistiques et maintes fois afffirmé notamment en cas
d’usurpation”3. Voyons donc, chez les Antigonides, comment se sont effectuées les
successions.

Le cas d’Antigone Gonatas est pariculier, puisque c’est lui le fondateur de la dynas-
tie et puisque c’est sa victoire sur les Galates en 277 qui lui ouvre les portes de la
Macédoine. Certes, Antigone est le fils de Démétrios Poliorcète4, qui avait régné sur la
Macédoine de 294 à 288, date à laquelle il en avait été chassé. Toutefois, comme ce
dernier avait laissé de mauvais souvenirs à ses sujets macédoniens, cette filiation ne
jouait pas véritablement en faveur d’Antigone5. Gonatas meurt en 239 âgé d’environ 80
ans et c’est son fils Démétrios II qui lui succède. Antigone avait eu de l’Athénienne
Démo un premier fils Alcyoneus qu’il considérait comme son héritier, mais ce dernier
meurt probablement pendant la guerre de Chrémonidès6. A partir de ce moment, c’est
Démétrios, le fils que lui a donné, peu après 275, la princesse séleucide Phila, fille de
Stratonice et de Séleucos Nicator, qui devient son successeur7. A la mort de son père,
Démétrios est âgé d’environ 36 ans et la passation des pouvoirs se fait sans heurts.
Lorsqu’il meurt brusquement en 229, en combattant les Dardaniens, ce roi qui a eu
plusieurs épouses8, n’a pour lui succéder qu’un fils, Philippe, né de Phthia, fille
d’Alexandre II d’Epire et de sa demi-soeur Olympias. Toutefois ce fils, en raison de son
jeune âge, 8 ans, ne peut véritablement gouverner le royaume et c’est un cousin de
Philippe, Antigone surnommé Dôsôn qui est appelé à la tête du royaume comme épitro-
pos et stratègos. Peu de temps après, il devient basileus9. Avant sa mort qui a lieu en
221, Antigone a tout préparé pour que le royaume revienne au fils de son prédécesseur
Démétrios, le jeune Philippe, âgé maintenant de 17 ans10. La rivalité entre les deux fils
de Philippe V, Persée, né sans doute vers 212 de l’Argienne Polycrateia, d’abord femme
d’Aratos le jeune, et Démétrios né d’une mère inconnue de nous, 5 ans après son aîné,
a été violente du vivant de leur père et a conduit à la mort du fils cadet du roi. Toutefois,
en 179 lorsque Philippe V meurt, c’est son fils aîné qui lui succède, apparemment sans
heurts. Persée eut deux fils, mais, fait prisonnier par les Romains qui abolissent la
monarchie en 168, il n’aura pas à transmettre son pouvoir11.
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3 Préaux 1997 I, 189; sur la succession au trône dans les monarchies hellénistiques, on peut encore
se reporter à l’ouvrage ancien, mais encore utile de Breccia 1903.

4 Démétrios Poliorcète a eu plusieurs fils: Plu., Demetr. 53.8.
5 Plu., Demetr. 42.4-6; Wehrli 1969, 187.
6 Alcyoneus est mort sur un champ de bataille, mais nous ignorons lequel. Son âge n’est pas non

plus connu.Tarn 1913, 301; voir ci-dessous p. 60.
7 Tarn 1913, 304 et n.82.
8 Ogden 1999, 179ss; Carney 2000, 183-190.
9 Le Bohec 1993ª, 102, 114-149.
10 Le Bohec 1993, 468-476; sur Philippe V, Walbank 1940; Ogden 1999, 183-187.
11 Sur Persée, Meloni 1953 ; Ogden 1999, 187ss. Sur Andriskos qui se fait passer pour le fils de

Persée et de Laodice, Will 1982, 387ss; Ogden 1999, 189ss.



A l’examen des conditions de l’arrivée au pouvoir de ces différents princes héri-
tiers, plusieurs constatations s’imposent. Le royaume de Macédoine est toujours
transmis à une seule personne: le pouvoir royal et le territoire ne se partagent pas.
Cette personne est toujours un homme, normalement, le fils du roi défunt. En cas
d’absence d’un tel héritier ou d’impossibilité pour cet héritier de régner en raison de
son âge par exemple, c’est le plus proche parent masculin qui est choisi, ainsi Dôsôn,
cousin du feu roi Démétrios. Les femmes sont exclues de la succession: ni l’épouse
du roi décédé qui pourtant porte le titre de basilissa, ni ses filles ne peuvent préten-
dre à l’excercice du pouvoir royal. Ainsi, lors de la mort inattendue de Démérios II
en 229, alors que l’héritier est mineur, ce n’est pas son épouse Phthia, mère du jeune
Philippe, qui lui succède. Deux anecdotes datant de l’époque d’Alexandre le Grand
et d’Antipatros, même si elles ne sont pas entièrement véridiques12, confirment bien
cette conception. Ainsi Plutarque écrit: ”Olympias même et Cléopâtra, entrant en lutte
avec Antipatros, s’étaient partagé le pouvoir: Olympias avait pris l’Epire, Cléopâtra
la Macédoine. En apprenant cette nouvelle, Alexandre dit que sa mère avait fait le
meilleur choix, parce que les Macédoniens ne supporteraient pas d’être gouvernés par
une femme”13. Diodore, pour sa part, rapporte que les Macédoniens, devant les entre-
prises d’Olympias, se souvenaient des paroles d’Antipatros leur recommandant à sa
mort ”de ne jamais laisser une femme à la tête du royaume”14. Lorsque le souverain
a plusieurs garçons, c’est normalement son fils aîné qui est son héritier: ainsi, en est-
il pour Persée, fils aîné de Philippe V. Toutefois, le roi est libre d’en décider autrement
et la volonté royale paraît toute puissante. C’est cette crainte d’un changement possi-
ble de la part du roi qui explique en partie les agissements de Persée à l’encontre de
son frère Démétrios. Polybe dit que Persée craignait de se voir évincé bien qu’il fût
l’aîné (presbutatos)15, affirmation qui montre bien quelle était la coutume en
Macédoine. Le fait que Philippe ait pu songer à un autre héritier que Persée, en l’oc-
currence Antigone, même si l’histoire paraît douteuse16, manifeste bien le libre choix
du roi. Cette priorité du fils aîné se retrouve dans le cas de Philippe V. Si les prôtoi
Makedonôn, les “premiers des Macédoniens”, grands personnages du royaume font
épouser à Antigone Dôsôn la mère du jeune Philippe, c’est sans doute parce qu’ainsi
Philippe qui était l’héritier de Démétrios est aussi considéré comme le fils aîné du
nouveau couple et donc comme le successeur officiel de Dôsôn17.

Lorsque le souverain a des garçons d’épouses différentes18, c’est le fils né de la
première épouse qui est considéré comme l’héritier ainsi que le révèle l’exemple de
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12 Carney 1993, 34 met en doute l’authenticité de ces anecdotes. Contra Miron 2000, 35.
13 Plu., Alex 68.4-5; trad. Flacelière et Chambry 1975; O’Neil 1999.
14 D.S.19.11.9; trad.F.Bizière1975.
15 Plb. 23.7.6.
16 Meloni 1953, 56ss.
17 Plu., Aem. 8.3; Le Bohec 1993a, 147ss ; Carney 2000, 191ss; Miron 2000,45 et n.42.
18 Si les rois antigonides ont eu moins d’épouses que Philippe II ou Démétrios Poliorcète, il n’en

demeure pas moins qu’ils en ont tous eu plusieurs. Sur la question fort discutée de savoir si ces sou-
verains ont été polygames ou si les différentes épouses se sont succédées, voir Ogden 1999, 171-189;
Carney 2000, 228-232.



Persée déjà cité. Si ce fils premier né a vu le jour avant l’accès au pouvoir de son père,
il paraît avoir eu aussi la priorité. Le seul cas connu est celui d’Alcyoneus, premier
fils d’Antigone Gonatas que ce dernier considérait comme son héritier19, mais ce fils
de Gonatas laisse beaucoup de questions sans réponse. En effet, Alcyoneus serait le
fils d’une courtisane athénienne Démo si l’on en croit des sources tardives et confus-
es et aurait donc été illégitime20. Le nom même d’Alcyoneus, nom grec peu répandu,
paraît curieux. Fait-il référence au beau jeune homme de Delphes qu’Eurybatos, fils
d’Euphémos, de la race du fleuve Axios sauva , par amour, du sacrifice?21 Il semble
curieux que, si ce fils était illégitime, Antigone l’ait choisi comme son successeur.
Quoi qu’il en soit cet héritier cher au coeur de Gonatas ne règne pas puisque la mort
le frappe avant son père et avant de devenir un rival possible pour son jeune demi-
frère Démétrios. En tout cas le choix d’Alcyoneus par Gonatas laisse supposer que ce
n’était pas seulement les fils nés après l’avènement de leur père qui étaient aptes à
régner22. Toutefois le manque d’exemples nous incite à rester prudent.

Dans le cas d’un fils mineur, le choix se porte, on l’a vu, sur le plus proche par-
ent masculin. Quels sont les responsables d’un tel choix? Plutarque, notre seule
source, écrit que ce sont les prôtoi Makedonôn, “les premiers des Macédoniens” qui,
à la mort de Démétrios II font appel à Dôsôn et qui font la proclamation officielle
(prosègoreusan)23. C’est à ces personages importants du royaume24 que Philippe V
présente le nouveau successeur qu’il a choisi: “Comme Persée était en Thrace, il fit
le tour des villes de Macédoine et recommanda Antigone aux Premiers des
Macédoniens”25. On peut donc vraisemblablement penser que le roi devait présenter
son successeur aux prôtoi Makedonôn et sans doute ensuite à l’Assemblée des
Macédoniens26. Cette présentation devait avoir lieu dès le plus jeune âge de l’enfant
et, plus tard, une autre cérémonie devait célébrer la majorité de l’héritier27, fixée sans
doute chez les Antigonides à 20 ans selon une hypothèse avancée dans une étude
antérieure28. Ensuite, à la mort de son père, le successeur organise les funérailles et
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19 Ci-dessus p. 58.
20 Ath.13.578a; Tarn 1913, 247s et n. 92; Gabbert 1997, 70; Ogden 1999, 178s; Carney 2000, 181s. 
21 Il y a deux Alcyoneus dans la mythologie grecque, le Géant tué par Héraklès et le beau jeune

homme de Delphes: voir Grimal 1951 s.u. Alcyoneus; LIMC I 1 s.u. Alkyoneus.
22 Hatzopoulos 1986 a supposé qu’en Macédoine, chez les Argéades, comme à Sparte, seuls étaient

aptes à régner les princes nés après l’avènement de leur père. Greenwalt 1989 considère que le foison-
nement des candidatures au trône permet de douter de l’existence d’une telle règle. Chez les Eacides, le
nomos successoral comprenait la primogéniture et la porphyrogénèse, voir Corvisier 1997.

23 Plu., Aem. 8.3.
24 Sur les prôtoi: Le Bohec 1993a, 134-141; Hatzopoulos 1996, 303-312.
25 Liv. 40.64.7.
26 Hatzopoulos 1996, 310.
27 Chez les Lagides, est connue la cérémonie des Anaklêtéria pour Ptolémée V Epiphane et pour

Ptolémée VI Philométor: Plb. 18.53.3 et 28.12.8-9; en dernier lieu, Legras 1999, 109-132.
28 Le Bohec 1993b. Les remarques faites par Hatzopoulos 1994, 84 à propos des jeunes

Macédoniens ne me paraissent pas incompatibles avec mon hypothèse: “Les jeunes macédoniens
atteignent la majorité légale à dix-huit ans, mais... cette majorité ne devenait effective qu’à 20 ans, à la
sortie de l’éphébie qui durait deux ans, comme à Athènes”.



conduit le cortège funèbre29. Il paraît vraisemblable de penser qu’il est alors reconnu
officiellement et par les prôtoi et par l’Assemblée, lors d’un grand rassemblement au
cours duquel avait peut-être lieu la lecture publique du testament. Les prôtoi et
l’Assemblée ne font que confirmer le choix du roi défunt en acclamant le nouveau
souverain30. Y avait-il alors prestation de serment? Si oui, de la part de qui? Le fait
n’est pas assuré31. Le prince héritier prend alors les insignes de la royauté et notam-
ment le diadème. Il est le nouveau roi.

Nous venons de mentionner une lecture possible du testament du souverain
défunt. Comme Alexandre le Grand32, les rois antigonides ont-ils fait un testament
dans lequel ils indiquaient clairement leur volonté concernant leur successeur? C’est
fort probable, mais la seule attestation connue concerne un cas particulier puiqu’il
s’agit d’Antigone Dôsôn. Polybe dit que ce roi a laissé un testament (
) dans lequel “il prenait toutes les dispositions pour l’avenir” ( 
) et confiait à différents officiers en qui il avait toute confiance un
certain nombre de responsabilités afin de guider le jeune Philippe33.

Enfin, il faut noter que, mis à part le cas de Démétrios, le fils cadet de Philippe V,
mis à mort par son père, la cour de Macédoine n’a pas connu, sous les Antigonides,
d’assassinat dynastique et que les successions se sont déroulées sans heurts.
Plutarque, au début de sa Vie de Démétrios insiste sur ce fait qui distingue cette
dynastie des autres34.

Dans les sources, les enfants royaux sont désignés par les mots habituels utilisés
pour les enfants, à savoir, tekna et paidia. C’est avec ces termes que Plutarque parle
des enfants de Persée35. Tite-Live se sert du mot liberi pour les enfants de Philippe
V36. Les enfants royaux peuvent aussi être englobés dans le terme plus large d’eg-
gonoi, les descendants37. Existe-il un mot particulier s’appliquant uniquement au
“prince héritier”? Nous l’ignorons. La plupart du temps, les auteurs parlent de l’en-
fant, pais38 ou puer39, du fils, uios40 ou filius41, ou de fils aîné , presbutatos42 ou fil-
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29 Antigone Gonatas rend de très grands honneurs à la dépouille de son père Démétrios Poliorcète
et le fait enterrer à Démétrias: Plu., Demetr.53; Wehrli 1969, 191s. Rien n’a été conservé dans les sources
pour les autres rois.

30 Bikerman 1937, 121 considère que cette présentation au peuple “était la formalité nécessaire à
la prise de possession de la fonction publique”. Aymard 1950, 134s (EHA 161) constatant le silence des
sources pense qu’on peut soit imaginer soit repousser une cérémonie de désignation ou d’acclamation.
Contra Hatzopoulos 1996 I , 312 qui considère que les prôtoi et l’Assemblée avaient le dernier mot.

31 Hammond 1989, 65ss, 282ss admet ce serment.
32 Heckel 1988, 11.
33 Plb.4.87.7-9.
34 Plu., Demetr. 3.4-5. Ogden 1999, 171.
35 Plu., Aem. 33.6 (ta tekna, ta paidia); 34.1 (tôn teknôn)
36 Liv. 40.6.2.
37 Dontas 1983, 52, l. 5 (SEG 33, 115): , et IG II 2, 683, pour les descen-

dants de Gonatas; IG II 2, 1299 (Syll3 485) l. 11: , et l. 37: 
pour les descendants de Démétrios II; voir Mikalson 1998, 160s pour d’autres attestations probables.

38 Plu., Pyrrh. 34.10 pour Alcyoneus.
39 Liv. 31.28.5 pour Persée.
40 Plu., Pyrrh. 32.2; 34.7 pour Alcyoneus.
41 Livy 31.28.5 pour Persée.
42 Plb. 23.7.6.



ius major43. Chez Polybe, on rencontre pour désigner le futur Philippe V , l’expres-
sion kata physin uios, “fils par le sang” par opposition à kata thésis qui s’applique au
“fils adopté”44. Dans la liste des souscripteurs pour la reconstruction du gymnase de
Larissa, figure, en dix septième position, après le roi Philippe-Philippe V –
  –45. L. Moretti interprète ce mot comme un adjectif
patronymique signifiant “fils du roi”, terme qui, en ce sens, serait un hapax46. Cette
absence de titre dans les sources explique l’utilisation de formules telles que “le
prince héritier” ou “l’héritier du diadème”.

Le futur roi porte-t-il des habits ou des signes distinctifs? A partir du moment où
le roi l’a choisi, il est fort probable qu’il soit vêtu de pourpre47 et qu’il porte les
krépidès, la chlamyde et la kausia qui sont les attributs des rois48. Une fois devenu
majeur, le “prince héritier” doit pouvoir continuer à vivre dans le palais. Toutefois, un
passage de Tite-live concernant Persée et Démétrios, les deux fils de Philippe V, mon-
tre qu’ils habitaient chacun dans une demeure (domus, aedes) qui se trouvait en
dehors du palais. C’est chacun dans leur maison respective que les deux frères offrent
un banquet à leurs “compagnons de manoeuvre” après la bataille fictive des
Xandika49. Le “prince héritier” commence à s’entourer d’amis qui, pour une partie
d’entre eux, deviendront ses fidèles conseillers, ses philoi50. Certains d’entre eux ont
été élevés avec lui. Voyons donc à présent l’éducation des futurs rois.

Il va de soi que le ou les fils du roi qui peuvent être amenés un jour à prendre sa
succession reçoivent une éducation physique et intellectuelle de qualité. Qu’en
savons-nous pour les Antigonides?

Comme toute femme grecque, la reine joue certainement un rôle dans l’éducation
de ses enfants dans leurs premières années. Une anecdote bien connue rapportée par
Plutarque à propos d’Eurydice, mère de Philippe II, qui se serait mise à étudier à un
âge avancé “afin d’instruire ses enfants” le laisse supposer51.

Le futur roi de Macédoine aura à combattre sur le champ de bataille et il devra se
révéler un excellent guerrier. Pour ce faire, il doit avoir un corps robuste et capable
d’endurer toutes sortes d’épreuves. Sous la conduite de maîtres spécialisés, il reçoit
une éducation physique intense et s’excerce au maniement des armes. Si cet entraîne-
ment commence à être connu pour les jeunes Macédoniens grâce, notamment, à la loi
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43 Liv. 39.53.14; 40.21.6.
44 Plb. 4.2.5;Walbank 1970, 130.
45 ISE II 102; Bringman-von Steuben 1995, 170s, n° 106.
46 ISE II 102, 78 n.13; Migeotte 1992, 90ss n° 33.
47 Aucune source n’en fait mention, mais comme on sait que des membres de l’entourage royal por-

taient la pourpre, il paraît vraisemblable de penser qu’il en était de même pour le “prince héritier”. Sur
les purpurati, Le Bohec 1985, 96-8. Sur le port de la pourpre chez les Antigonides: Reinhold 1970, 29-
36, Blum 1998, 218-224.

48 Plu., Ant. 54.8: Plutarque qui mentionne ces attibuts pour le fils d’Antoine précise que cette tenue
était celle des rois successeurs d’Alexandre.

49 Liv. 40.7.4-8.2. Sur ces “compagnons de manoeuvre”, voir ci-dessous p. 65.
50 Plb. 23.7.7 (pour Démétrios); Liv. 40.6.7 (pour Persée). Sur les philoi des Antigonides: Le Bohec

198; sur ceux des royautés d’Asie: Savalli 1998.
51 Plu., Mor. 14 b-c. Sur ce passage de Plutarque, voir mes remarques dans Le Bohec 2004.



gymnasiarchique de Béroia52 et à celle éphébarchique d’Amphipolis53, les précisions
manquent encore concernant les futurs rois. Toutefois la mention d’installations ath-
létiques à la cour de Pella se trouve dans un passage de Polyen pour l’époque de
Philippe II; outre la poussière, la sueur et l’onction d’huile évoquées par l’auteur, une
palestre et des bains sont attestés54. Or, les fouilles récentes effectuées dans le palais
de Pella ont mis au jour une palestre et des bains55. Ces constructions qui datent, sem-
ble-til, du règne de Cassandre, ont continué à être utilisées par la suite.

L’héritier royal doit savoir monter à cheval car c’est à cheval que combat nor-
malement le souverain. A Argos, Alcyoneus se présente à cheval devant son père56.
Le prince se doit aussi d’être un bon chasseur et, très tôt il doit participer aux chass-
es de son père. On sait que les rois de Macédoine s’adonnaient fréquemment à cette
activité et qu’ils possédaient dans le royaume de grandes réserves de chasse qui fer-
ont l’admiration des Romains57. La chasse est considérée comme un entraînement à
la guerre. Une coutume macédonienne rapportée par Athénée d’après Hégésandros,
voulait que les Macédoniens qui n’avaient pas tué un sanglier sans filets n’aient pas
le droit de manger allongés. Cassandre, bien que fils d’Antipatros et bon chasseur, dût
dîner assis aux pieds de son père jusqu’à 35 ans, âge auquel il accomplit cet exploit58.
Cette coutume montre bien que le fils du roi doit faire ses preuves dans ce domaine59.

L’éducation du jeune ”prince héritier” n’est pas seulement physique. La cour des
rois de Macédoine, sous les Argéades, a toujours accueilli de grands esprits comme
Euripide ou Aristote pour ne citer que les plus célèbres60. Les Antigonides ont con-
tinué cette tradition et en particulier Antigone Gonatas qui a constitué à Pella “his cir-
cle”, selon le mot de Tarn61. Ses successeurs ne semblent pas avoir abandonné cet
accueil comme le laissent supposer quelques noms conservés dans les sources62. Les
peintures représentant un groupe de philosophes sur le mur d’une tombe à ciste
–datant de la fin du IV° siècle ou du début du III° siècle avant J.-C.– récemment
découverte à Pella tendent à renforcer l’idée d’une activité intellectuelle importante
dans le royaume63. Par conséquent, le futur héritier vit dans un environnement de
gens cultivés. De plus, il a, autour de lui, des hommes spécialement chargés de son
éducation. Un passage de Plutarque y fait allusion; lors du triomphe de Paul-Emile à
Rome, les enfants de Persée sont présents 
    64. On retrouve ces trois mêmes caté-
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52 Gauthier-Hatzopoulos 1993.
53 Cette loi n’est, hélas, par encore publiée, voir Gauthier-Hatzopoulos 1993, 161ss.
54 Polyaen. 4.2.6.
55 Chrysostomou 1998, 113-21, 1999, 492ss, 2001, 444, 2003, 32ss. Les kolymbéthra sont longs de

7,5 m, larges de 5 m et profonds de 1, 65 m.
56 Plu., Pyrrh. 34.7.
57 Plb. 31.29.3-4.
58 Ath. 1.18a; voir Hatzopoulos 1994, 93s.
59 En dernier lieu, Palagia 2000; Saatsoglou, à paraître.
60 Hammond 1979, 149, 517-520.
61 Tarn 1913, 223-256.
62 Le Bohec 1987b, 324s.
63 Lilibaki-Akamarti 2001.
64 Plu., Aem. 33.6.



gories,tropheis, paidagôgoi et didaskaloi à propos d’Alexandre le Grand65. Ces ter-
mes sont difficiles à traduire avec précision en français. Pour désigner ces hommes
d’une façon globale, Plutarque emploie l’expression , ”les
gens qui étaient à leur service”66, dans le cas des enfants de Persée, et 
67dans le cas d’Alexandre, “nombreux étaient ceux qui
prenaient soin de lui”. Le tropheus, c’est, étymologiquement celui qui nourrit, donc
qui élève, qui prend soin d’un enfant68, mais le terme semble avoir eu assez vite un
sens très large puisque le philosophe Persaios est qualifié de tropheus d’Alcyoneus
comme nous le verrons69. Le didaskalos, c’est l’homme qui enseigne, le maître, et le
paidagôgos, c’est, le plus souvent à l’époque hellénistique, l’éducateur, lequel,
comme le dit H.I.Marrou, “restera toujours distinct du “maître” dispensateur de sci-
ence”70. Ces trois termes désignent des fonctions, mais ils comportent aussi une
valeur honorifique si l’on en croit Plutarque. En effet, à propos de Léonidas, il écrit
ceci: “bien que lui-même (Léonidas) ne repoussât pas le titre de pédagogue qui com-
porte l’idée d’une belle et noble tâche, les autres, par égard pour sa dignité et sa par-
enté l’appelaient tropheus et kathégétès (professeur) d’Alexandre”71. Ces différents
”maîtres” sont soigneusement choisis par le roi et l’un d’entre eux est mieux connu:
c’est Persaios, disciple du philosophe stoïcien Zénon, qui est venu à Pella à la
demande expresse d’Antigone Gonatas afin de former l’esprit de son fils héritier
Alcyoneus. Antigone avait souhaité recevoir Zénon lui-même, mais ce dernier décline
l’invitation et lui envoie deux de ses disciples Philonide de Thèbes et Persaios de
Kittion qui devient le tropheus d’Alcyoneus selon Diogène Laërce72.

A cette éducation royale participe aussi un groupe de jeunes gens privilégiés, les
syntrophoi. Ce sont les fils de bonne famille qui sont élévés avec les enfants royaux.
Syntrophos est un titre qu’ils garderont toute leur vie. Un des syntrophoi de Philippe
V est mentionné par Polybe: il s’agit de Samos qui devint poète73. Son père
Chrysogonos était un des philoi de Philippe V74.
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65 Plu., Alex.5,7.
66 Plu., Aem. 34.1; trad. Flacelière-Chambry 1966. Ces gens étaient “à leur service” dans le sens où

il prenaient soin d’eux où ils s’occupaient d’eux. Le terme de thérapeia a un sens très voisin de celui
d’épiméleia cité ensuite.

67 Plu., Alex. 57; trad. Flacelière-Chambry 1975.
68 Liddell-Scott s.u. : “one who brings up, foster-father, tutor”; Hamilton 1969, 14 rappelle

que, dans les inscriptions du II° siecle,  signifie ”tuteur royal”; Savalli 1998, 57ss n°
56, 61s, n°59, 83s n°84, 91s n°94 et 383s.

69 D.L.7.7.36; ci-dessous.
70 Marrou 1960, 203: ”en grec hellénistique,  perd assez souvent le sens étymologique

d’esclave “accompagnateur” pour prendre l’acception moderne de pédagogue, d’éducateur au sens
plein”. Il est à noter que Phoenix est le paidagôgos d’Achille (Pl., R. 390e; voir Plu., Alex. 5.8). Sur les
pédagogues, hommes libres mentionnés dans la loi gymnasiarchique de Béroia, voir Gauthier-
Hatzopoulos 1993, 74-5.

71 Plu., Alex. 5.7: 
Il est à noter que Flacelière-Chambry 1975 traduisent tropheus par “éducateur” et kathégétès
par “gouverneur”.

72 D.L. 7.7.36.
73 Plb. 5.9.4; plus tard, Samos fut exécuté par le roi (Plb. 23.10.9; Plu., Mor. 53e).
74 Plb. 5.17.6, 97.3; 7.11.6; 9.23.9; Walbank 1970, 547; Gallis 1977.



Chez les Antigonides, le héritier se voit confier par son père un certain nombre de
responsabilités, fait qui n’est pas nouveau puisque Philippe II a agi ainsi envers son
fils Alexandre75. Le “prince héritier” peut se voir attribuer un commandement mili-
taire. Ainsi Antigone Gonatas confie à Alcyoneus la direction de troupes dans sa cam-
pagne contre Pyrrhos en 273. Alors que le roi d’Epire tente de s’emparer d’Aigai,
Gonatas ”dépêche dans la ville ses généraux et son fils avec une troupe nombreuse”76.
Ce même Antigone, après la mort d’Alcyoneus donne, vers 262, à son nouvel hériti-
er Démétrios, “encore enfant”, une armée pour combattre Alexandre II d’Epire77. Si
l’on en croit Eusèbe, la rencontre eut lieu à Derdia et Démétrios remporte la victoire,
ce qui permet à Gonatas d’envahir le royaume de son adversaire et de le chasser
d’Epire78. Au printemps 199, Persée qui est “encore un enfant” se voit confier par son
père Philippe V le commandement de troupes contre les Romains: “choisissant parmi
ses Amis des hommes susceptibles de guider son jeune âge, il les donne à son fils
Persée encore tout enfant et l’envoie avec une partie des troupes tenir les défilés près
de Pélagonia”79. P.Meloni suppose en outre que Persée a pu participer, aux côtés de
son père, en 197, à la bataille de Cynoscéphales, ce dont nous n’avons aucune
preuve80. Avant le combat, le roi donne à son fils un certain nombre de recommanda-
tions comme le rapporte incidemment Plutarque à propos d’Antigone et
d’Alcyoneus81.

On constate donc que, même très jeune, ”l’héritier du trône” peut recevoir un
commandement militaire. Si nous ignorons l’âge d’Alcyoneus dans l’épisode
d’Argos82, Démétrios devait avoir environ 13-14 ans à l’époque de son commande-
ment83 et Persée 12-13 ans lorsqu’il surveille le défilé de Pélagonia84. Le jeune âge
de ces héritiers a fait penser à beaucoup de commentateurs, soit que le texte et la
chronologie étaient inexacts, soit que les jeunes garçons devaient être plus âgés au
moment des faits, soit qu’il s’agissait de commandements fictifs85. Toutefois, il faut
bien remarquer que les sources –sauf Justin– précisent que les jeunes princes ne sont
pas seuls; ils sont entourés de généraux, d’Amis, bref, d’hommes compétents en qui
le roi a toute confiance et qui peuvent aider le futur souverain. Ce dernier doit faire
ses preuves, mais son entourage est là en cas de besoin. Ensuite, le roi félicite ou rép-
rimande son fils pour son attitude ainsi qu’il ressort d’une scène rapportée par
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75 Plu., Alex. 9.1-3.
76 Plu., Pyrrh. 32.3; trad. Flacelière-Chambry 1971: 


77 Just. Epit. 26.2.11.
78 Eus.Chron.,version arménienne, éd. Schoene 1.242; voir Cabanes 1976,87.
79 Livy 31.28.5;Trad. Hus 1977:Filium Persea, puerum admodum, datis ex amicorum numero qui

aetatem eius regerent, cum parte copiarum ad obsidendas angustias quae ad Pelagoniam sunt mittit.
80 Meloni 1953, 22s.
81 Plu., Mor.119c.
82 Alcyoneus est né plusieurs années avant le mariage d’Antigone Gonatas avec Phila: Tarn 1913,

247s.
83 La date de cette bataille n’est pas assurée, voir Cabanes 1976, 87.
84 Sur cet épisode, Meloni 1953, 16-23, srt 16s.
85 Walbank 1988, 285 n.6.



Plutarque à propos d’Antigone Gonatas et de son fils Alcyoneus. Ce dernier qui s’est
emparé de la tête de Pyrrhos la jette devant son père. “Antigone chassa son fils en le
frappant de son bâton et en l’appelant sacrilège et barbare”86. Par la suite, comme
Alcyoneus a fait preuve de bonté envers Hélénos, le fils de Pyrrhos, Antigone le
félicite: “ceci est mieux, mon fils, que ce que tu as fait tout à l’heure, mais ce n’est
pas encore parfait...”87. Le roi est là pour guider et former son héritier.

En 181, Philippe V emmène avec lui Persée dans son ascension du Mt Haimos,
ce qui est , à la fois, une épreuve d’endurance et un exploit à but stratégique88. Persée
qui est alors âgé de 30 ans est associé aux projets de son père. A la suite de cette
expédition, ils font tous deux le siège de Petra, ville à l’emplacement inconnu. “Lui-
même établit son camp du côté où la ville donnait sur la plaine et la fit contourner par
son fils Persée à la tête d’un petit détachement, afin de l’attaquer à partir de positions
plus élevées”89. Peu de temps après, Persée est envoyé à Amphipolis par son père
pour se faire livrer des otages thraces90.

Dans ces aspects militaires, il faut aussi rappeler la participation de l’héritier à la
fête des Xandika aux côtés de son père. Cette cérémonie de purification de l’armée a
lieu chaque année au printemps et Tite-Live en donne une description pour l’année
182: le roi Philippe accompagné de ses fils passe au milieu de la chienne coupée en
deux. Cette fête est ancienne et, comme le précise l’historien, le rituel voulait que les
enfants du roi y participent. Cette année là, les deux fils de Philippe V , Persée et
Démétrios, reçoivent chacun le commandement d’une des deux parties de l’armée
qui, après le sacrifice de purification, doivent s’affronter dans un combat fictif91. Le
souverain devait aussi initier son héritier à ses tâches religieuses; le seul témoignage
connu est donné par Quinte-Curce qui dit que Philippe Arrhidée, le demi-frère
d’Alexandre, alors son héritier puisqu’ Alexandre n’a pas de fils, participait avec ce
dernier aux devoirs religieux et ancestraux92.

Cette collaboration entre le roi et son héritier se constate dans d’autres aspects de
la vie politique. Ainsi, Antigone Dôsôn, sentant sa fin prochaine, envoie son suc-
cesseur Philippe dans le Péloponnèse afin qu’il rencontre Aratos, le chef de la Ligue
achaïenne, allié de la Macédoine, qu’il se fasse connaître des Achaïens et qu’il prenne
connaissance sur place des affaires péloponnésiennes93. Tite-Live nous montre
Philippe V partageant ses projets avec son fils Persée94. 

Une participation à des dons de la part de Philippe V et de son fils Persée est
révélée par une inscription de Larissa déjà citée: il s’agit d’une liste de souscripteurs
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86 Plu., Pyrrh. 34.7-8; trad. Flacelière-Chambry 1971.
87 Plu., Pyrrh. 34.10; trad. Flacelière-Chambry 1971; Lévêque 1957, 627.
88 Liv. 40.21.6, 22.1-7.
89 Liv. 40.22.12-13; trad. Gouillart 1986; Meloni 1953, 48.
90 Liv. 40.24.3; Meloni 1953, 54.
91 Liv. 40.6; sur la fête des Xandika, voir Hatzopoulos 1994 , 89-92 avec bibl. antérieure 89 n.6 à

laquelle on ajoutera Launey 1950 II, 922 et Pritchett 1979, 196-202.
92 Curt. 10.7.2.
93 Plu., Arat. 46.2-3; Le Bohec 1993a , 472.
94 Liv. 40.5.9: totus in Persea uersus cum eo cogitationes eius rei dies ac noctes agitabat.



pour la restauration d’un gymnase dans cette cité. Parmi les 20 noms inscrits appa-
raissent en tête celui du roi Philippe et en dix-septième position celui de son fils
Persée. L’absence, dans cette liste, du nom de Démétrios, le fils cadet du souverain a
été remarquée par les commentateurs qui ont avancé plusieurs hypothèses: Démétrios
était-il trop jeune? Etait-il absent de la cour ou le roi ne voulait-il pas que son fils
cadet qui n’était pas son héritier figurât dans cette souscription?95. On constate donc
que, dans tous les cas, le “prince héritier” a participé aux affaires du royaume avant
d’accéder au pouvoir. Peut-on aller jusqu’à parler de corégence? Certains historiens
le pensent. La possibilité de l’existence d’une corégence chez les souverains antigo-
nides ne reposant que sur une inscription qui fait difficulté me paraît loin d’être
assurée. Je ne reprendrai pas ici cette question épineuse et renverrai aux remarques
faites récemment par D.Knoepfler, lesquelles mettent fortement en doute-et à juste
titre, me semble-t-il- la thèse d’une association au trône de Démétrios II par Antigone
Gonatas96.

C’est souvent le roi régnant qui impose à son héritier sa future épouse car les
mariages royaux sont, la plupart du temps, on le sait, des mariages diplomatiques qui
scellent des alliances ou qui, du moins, renforcent les liens d’amitié avec d’autres
Etats. Ainsi Antigone Gonatas renoue avec les Séleucides en donnant en mariage,
dans les années 250, son fils Démétrios II, âgé d’une vingtaine d’années, à la fille
d’Antiochos Ier et de Stratonice –et sœur d’Antiochos II– Stratonice97. Ce même
Gonatas, quelques années plus tard, vers 245, souhaitant récupérer l’Acrocorinthe
détenue par la veuve d’Alexandre, Nikaia, aurait proposé à cette dernière un mariage
avec ce même Démétrios. Le récit de Plutarque qui pose divers problèmes a paru sus-
pect à beaucoup de commentateurs et il n’est pas certain que le mariage ait vraiment
eu lieu98. En tout cas, pour notre propos, ce qui importe, c’est de constater que le roi
peut imposer un mariage au “prince héritier” pour des raisons politiques. Le cas de
Dôsôn est différent puisqu’il s’est vu dans l’obligation d’épouser la veuve de son
pupille pour renforcer le droit au trône de ce dernier. Vers 182, Philippe V a accepté
de donner pour femme à l’un de ses fils, probablement Persée, une princesse bastarne,
manifestant ainsi sa volonté de bonne entente avec ce peuple installé sur la rive
gauche du Danube99. 

Les rois antigonides ont manifesté leur affection et leur estime à leur héritier. On
sait qu’Antigone Gonatas pourvoyait aux frais des fêtes célébrées à Athènes pour
l’anniversaire d’Alcyoneus100. En 183, Philippe V fonde la ville de Perseis en
Derriopos101: le nom même montre que le souverain tenait à honorer son fils aîné
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95 ISE II 102; voir Migeotte 1992, 92 n.142 qui rappelle les différentes hypothèses proposées.
96 Knoepfler 2001, 145 et n.232, 233, 234.
97 Eus., Chron. 1.249 (ed. Schoene); Just., Epit. 28.1.2; en dernier lieu, Carney 2000, 184-7.
98 Plu., Arat. 17; en dernier lieu, Carney 2000, 188-9.
99 Liv. 40.5.10 qui ne dit pas s’il s’agit de Persée ou de Démétrios; en dernier lieu, Carney 312-

313 n.58; ajoutons que Dell 1983, 73 considère qu’il s’agit de Persée.
100 D.L. 50.4.41; Tarn 1913, 335s; c’est le philosophe Hiéronymos de Rhodes qui était chargé de

ces fêtes.
101 Liv. 39.53.14-16; sur cette fondation dont la localisation est discutée: Meloni 1953, 34-38;

Papazoglou 1988, 304-5 (394, il faut corriger “fils cadet” en “fils aîné”).



Persée. Comme cette fondation a eu lieu juste après le retour triomphal de Rome du
fils cadet Démétrios, il est tentant de penser qu’en plus, elle manifestait aux yeux de
tous le choix du roi en matière de successeur102. Toutefois, il convient d’être prudent
car plusieurs rois ont fondé des villes pour honorer leurs épouses, Cassandre pour
Thessalonikè, Antigone Gonatas pour Phila, sans que ce fait signifie un rôle politique
pour ces reines103.

Des particuliers ou des cités associent l’héritier aux honneurs, remerciements et
sacrifices concernant le roi. Antigone Dôsôn et Philippe V ont été associés dans les
honneurs par un Crétois, Etéarchos, qui, à Démétrias, a fait graver la dédicace suiv-
ante: [] , “au roi Antigone et à Philippe”104. Il est
à noter que Philippe ne porte pas le titre de Basileus. Un groupe sculpté dans l’Altis
d’Olympie les représente côte à côte, couronnés par la Grèce105. Nous ignorons mal-
heureusement les raisons de ces honneurs attribués au roi et à son héritier.
Néanmoins, ces témoignages manifestent qu’il y a eu, de leur part, une participation
commune à un exploit ou un bienfait. Alors que l’Attique est occupée par des gar-
nisons macédoniennes, plusieurs inscriptions athéniennes font état de sacrifices
accomplis pour un roi de Macédoine, une reine et leurs enfants106, regroupant ainsi
dans les honneurs les parents royaux et leurs descendants et, par conséquent, le roi et
ses héritiers potentiels.

Chez les Antigonides, la règle de la primogéniture masculine a prévalu et les suc-
cessions se sont faites sans heurts. Les événements qui entourent la succession de
Persée montrent que le roi, s’il le souhaite, peut imposer le successeur de son choix.
Mis à part le cas de Démétrios, fils cadet de Philippe V, la cour de Macédoine n’a pas
connu d’assassinats dynastiques. Les sources ne mentionnent pas de terme spécifique
pour désigner le “prince héritier”, lequel est très certainement présenté par son père
aux “premiers des Macédoniens” et à l’Assemblée. Le roi juge nécessaire la prépara-
tion de son successeur à sa future fonction et, pour ce faire, il veille à ce qu’il reçoive
une éducation physique et intellectuelle de qualité et l’associe à différentes tâches
dans le royaume. Une étroite collaboration entre les deux hommes semblent avoir
existé. Le roi régnant peut parfois lui imposer une épouse pour des raisons diploma-
tiques. Enfin, en plusieurs occasions, l’héritier royal est associé aux honneurs
décernés à son père, soit par des particuliers, soit par des cités.
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